
Arilès, Conseil en management 
 
Depuis 1998, Arilès accompagne des collectivités locales et
territoriales, des grands groupes internationaux, des PME-PMI, des
entreprises privées et publiques, dans l’amélioration de leurs
performances économiques, sociales et environnementales. 
 
Arilès développe une large gamme de compétence, autour du
Développement Durable, de la Qualité, de l’Environnement et de la
Sécurité. 
 
Les consultants d’Arilès sont Auditeurs Qualité ISO 9001,
Environnement ISO 14001, Sécurité OHSAS 18001, SA 8000,
Evaluateurs Prix Européen de la Qualité EFQM et Prix Français de la
Qualité. 
 

Contact : F. Sauzet
Arilès - 11, rue de Caumartin - 75009 Paris

Tel : 01 40 06 07 00 - Fax : 01 40 06 01 68
E-mail : d2@ariles.com
Web : www.ariles.com

Le Développement Durable 
Une réalité pour les entreprises  

et les Collectivités Locales et Territoriales 
 
 
 

Soumise depuis toujours à un impératif de pérennité et de rentabilité, l'entreprise doit 
désormais tenir compte de nouvelles orientations, tels que le respect de 
l'environnement et l'équité sociale.  
De la même façon, le développement économique des territoires ne peut plus se 
concevoir sans prendre en compte les liens avec les aspects sociaux, culturels et 
environnementaux.  
 
Depuis longtemps engagé sur la voie du Développement Durable, Arilès a élaboré le 
premier guide méthodologique intégré d’évaluation des pratiques et des performances 
en matière de Développement Durable. 
Ce modèle permet donc de : 
- Mieux comprendre les enjeux du Développement Durable 
- Réaliser un diagnostic stratégique 
- Dialoguer et faire participer l’ensemble des parties intéressées 
- Définir des priorités et élaborer son plan d’action 
- Faciliter le suivi des actions et communiquer sur les résultats obtenus 
- Rédiger son rapport Développement Durable 

 
Un principe commun : favoriser l’action  
 

Véritable guide méthodologique, le modèle propose un 
cheminement concret permettant de définir sa politique 
Développement Durable. Une échelle de maturité constituée 
de dix étapes, propose des actions concrètes à mettre en 
place pour évoluer sur la voie du Développement Durable. 
Cette progression est  étalonnée d’une façon régulière, 
depuis la simple conformité réglementaire jusqu’à une 
reconnaissance externe. 
 

Intégré, l’outil regroupe, synthétise et rend homogène, d’une 
façon cohérente et étalonnée plus de 25 textes de référence, 
nationaux et internationaux. Il s’agit par exemple du Global 
Compact (ONU), du SD 21000 (AFNOR), du modèle EFQM et 
des normes ISO 9001 et ISO 14001.  
 

Considérant à la fois les pratiques et les performances, les 
premières étapes du modèle se focalisent sur les moyens et 
processus à mettre en place. Ensuite, les indicateurs, les 
moyens de mesure et d’analyse décrits dans les étapes 
suivantes, permettent d’évaluer les progrès accomplis et de 
piloter l’amélioration continue. Enfin, les dernières étapes 
suggèrent de capitaliser les meilleures pratiques, d’innover 
vers de nouvelles solutions et de promouvoir la démarche du 
Développement Durable. 
 
 

Des spécificités pour refléter les différences d’application  
 

Dans les deux cas, le modèle est bâti autour des axes 
économiques, environnementaux et sociaux. Le chapitre 
Système de Management permet de gérer d’une façon 
intégrée et cohérente ces thèmes. L’orientation 
Développement Durable trouve son sens et ses perspectives 
dans la politique et les objectifs définis. Les autres aspects du 
Développement Durable sont le mode de Gouvernance et 
l’Ethique et  les relations avec les Parties Intéressées. 
Cependant, dans le cas des territoires, on aborde plus 
spécifiquement l’Implication des citoyens, les Services de la 
municipalité et l’Aménagement urbain. 
 

Des référentiels particuliers ont enrichi notre réflexion : 
- Les documents NRE, GRI, SA 8000, AA 1000, OHSAS 
18001 et Investors In People ont été utilisés pour le modèle 
« Entreprise » 
- Le modèle « Territoire » a bénéficié des référentiels 
suivants : Conférence de Rio de Janeiro, Traité 
d’Amsterdam, Loi d’orientation pour l’aménagement et le 
Développement Durable du territoire (Loi Voynet), Loi 
relative à la Solidarité et au renouvellement urbain 

Une approche Développement Durable globale 
 
La vision d’Arilès en matière de Développement Durable 
combine à la fois une orientation long terme et des 
réalisations concrètes immédiates.  
Dans ce cadre, Arilès intervient dans la définition de la 
stratégie de Développement Durable et la réalisation de 
l’Agenda 21, dans le déploiement de la politique 
Développement Durable et la communication des résultats. 

Penser Autrement


